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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Infirmiers et infirmières de l'enseignement technique agricole public
Question écrite n° 304

Texte de la question

M. Daniel Grenon alerte Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur l'absence de revalorisation
salariale pour les infirmiers de l'enseignement technique agricole public. Après les infirmiers des instituts
nationaux des jeunes sourds (INJS) et des instituts nationaux des jeunes aveugles (INJA), ce sont les infirmiers
de l'éducation nationale qui voient leurs revenus rehaussés de 49 points d'indice, soit 241 euros brut de plus par
mois, à compter du 1er mai 2024, ainsi qu'une prime exceptionnelle de 936 euros bruts grâce au décret 2024-
291 leur accordant le CTI / Ségur, publié le 30 mars 2024. De ce fait, les infirmiers de l'enseignement technique
agricole public sont les seuls intervenants auprès d'élèves en situation de handicap qui ne perçoivent pas cette
bonification indiciaire. Malgré l'annonce d'une revalorisation salariale pour les infirmiers scolaires dans
l'enseignement agricole par M. le Premier ministre à l'Assemblée nationale, aucune transposition n'est prévue.
Cette situation injuste est de moins en moins tenable pour ces derniers, qui doivent gérer toujours plus de
jeunes avec des besoins particuliers liés à des troubles psychologiques et qui sont accueillis bien souvent en
internat au lycée. Ils ne disposent pas du soutien de la médecine scolaire, qui se révèle inexistante dans les
faits, ni de psychologues scolaires, de pôles de santé, d'assistants scolaires, tout en étant amenés à exercer
leurs missions sur les différents centres constitutifs d'établissements publics locaux d'enseignement. Pour toutes
ces raisons, il lui demande si le Gouvernement entend mettre en œuvre des mesures afin de revaloriser la
rémunération des infirmiers de l'enseignement technique agricole public.

Texte de la réponse

Les infirmiers scolaires affectés au sein des établissements publics locaux d'enseignement et de formation
professionnelle agricole (EPLEFPA) exercent des missions comparables à celles de ceux exerçant au sein des
établissements d'enseignement relevant du ministère de l'éducation nationale. Ainsi, ils participent aux actions
de prévention et d'éducation à la santé auprès des élèves et des étudiants, et assurent un accompagnement et
un suivi personnalisé des élèves tout au long de leur scolarité. Toutefois, ils appartiennent aux corps
interministériels de catégorie A et B des infirmiers de l'État gérés par le ministère chargé de la santé et non à
des corps propres relevant du ministère de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire ou aux corps des
infirmiers et infirmières de l'éducation nationale. Dès lors, ni les revalorisations indiciaires décidées dans le
cadre du Ségur de la santé et applicables aux infirmiers de la fonction publique hospitalière, ni celles récemment
adoptées par le ministère de l'éducation nationale en faveur des infirmiers relevant de ses corps propres via le
décret n° 2024-291 du 30 mars 2024 fixant l'échelonnement indiciaire du corps des infirmiers de l'éducation
nationale et de l'enseignement supérieur et du corps des infirmières et des infirmiers du ministère chargé de
l'éducation nationale ne leur sont directement transposables. Il convient néanmoins de noter que les infirmiers
relevant du ministère de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire bénéficient en moyenne d'un régime
indemnitaire plus élevé que celui de leurs homologues relevant du ministère de l'éducation nationale. C'est dans
ce contexte que le ministère de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire et le ministère de l'éducation
nationale œuvraient de concert à la définition d'une solution assurant une égalité de traitement entre les
infirmiers scolaires exerçant dans les établissements relevant de chacun des ministères permettant de
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reconnaître les spécificités de leur métier, et in fine de garantir l'attractivité de ces emplois essentiels au sein
des EPLEFPA. Plusieurs organisations syndicales ont néanmoins déposé un recours devant le Conseil d'État.
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